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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

 

Extrait de délibération 
Bureau syndical  
3 avril 2017 – Parthenay 

 
L’An Deux Mille Dix Sept le lundi trois avril à 18 heures 30, le Bureau Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
 
 

Date de la convocation : 30 mars 2017 Pouvoirs : 0 
Nombre de délégués en exercice : 9 Absents, excusés : 2 
Présents : 7 Votants : 7 

  
 Présents Absents / Excusés 

Président :  GAILLARD Didier …. 
Vice-Présidents :  RIMBEAU Jean-Pierre, LARGEAU Béatrice, BIRONNEAU Pascal, OLIVIER Pascal … 
Secrétaire :  MORIN Joël … 
Secrétaire adjoint : … CORNUAULT Véronique 
Autres membres : CHAUSSERAY Francine,  CUBAUD Olivier 

 
 
 
Convention pour la réalisation d’une étude sur l’agriculture de Gâtine dans le 
cadre du dossier d’opportunité du projet de Parc naturel régional. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du dossier d’opportunité l’équipe du Pays de Gâtine a établi un bilan des besoins en 
études afin de répondre aux attentes de ce dossier. De nombreuses données et diagnostics de territoire ont été 
élaborés et sont disponibles, il est néanmoins apparu des manques concernant l’agriculture. La Chambre 
d’Agriculture des Deux-Sèvres a été sollicitée pour réaliser une étude globale de cette activité dans toutes ses 
composantes.  
 
Le contenu de cette mission serait le suivant :  

- Etat des lieux et description de l’activité agricole  
Synthèse en quatre parties : les agriculteurs et les autres acteurs, les activités agricoles en Gâtine, présentation du 
territoire, autres éléments de repères  
 

- Inventaire et analyse des situations des agriculteurs de Gâtine 
A partir de différents travaux déjà conduits et des différents types d’entreprises existants, cette partie présente des 
situations « typiques » ou « récurrentes » soulevant un certain nombre de problématiques. 
 

- Entretiens qualitatifs complémentaires  
Pour consolider les analyses émises par les participants aux phases de concertation une dizaine de personnes seront 
contactées pour affiner les éléments rassemblés lors de l’état des lieux. 
 

- Rédaction d’un rapport de consolidation du diagnostic   
Cette étape vise à illustrer par des éléments statistiques, des articles, des argumentaires plus fouillés, les enjeux ou 
problématiques émis lors des phases de concertation. Il ne s’agit pas d’un seul travail de rédaction mais de 
corroborer les analyses déjà réalisées. 
 
Les livrables liés à la réalisation du diagnostic de l’agriculture du territoire sont les suivants : 

 2 réunions de restitution : état des lieux (mai/ juin2017), étude finale (septembre 2017). 
 Rapport de synthèse (septembre 2017). 
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Cette étude serait réalisée sous la forme d’un partenariat entre le Pays de Gâtine et la Chambre d’Agriculture des 
Deux-Sèvres. Ainsi sur le coût global de l’étude, soit 11 305 € HT, 7 140 € HT  seront à la charge du Pays de Gâtine.  
 
 
 
Les membre du bureau autorisent le Président à signer cette convention avec le Président de la Chambre 
d’Agriculture des Deux-Sèvres et à régler le coût lié à cette prestation (7140 € HT à charge du Pays). 
 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Le Président 
Didier GAILLARD 


